




Tableau de mesures envisag EHPAD Les Estréelles 2022 
 

 

Mesures correctives suite à l’inspection du 24 novembre 2022  
de l’EHPAD « Résidence Estréelle » 

 

 

Ecarts (E) et remarques (R) figurant 
dans les encadrés du rapport 

d'inspection  

Recommandations (R) 
Injonction (I)/mise en demeure (MED)/prescription 

(P)  

 
Délai de mise 

en place 
demandé 

 

 
Délai de mise en place 

effectif  

Ecart n°1 : Les dispositions de l'article 
L.311-8 du CASF qui prévoient notamment 
l'élaboration d'un projet par établissement 
ne sont pas respectées. 

P.1 : Rédiger et valider un projet d’établissement 
propre à la Résidence Estréelle (incluant notamment 
un projet médical et de soins avec un volet politique 
de la qualité et de la sécurité de la PECM). 

 
6 mois 

 

Ecart n°2 : Les dispositions de l'article 
D312-156 (modifié par décret n°2022-731 
du 27 avril 2022) du CASF qui prévoient un 
équivalent temps plein médecin 
coordonnateur de 0,80 pour un 
établissement dont la capacité autorisée 
est comprise entre 100 et 199 places ne 
sont pas respectées. 

 
P.2 : Respecter les dispositions de l’article D.312-156 
du CASF qui prévoient un équivalent temps plein 
médecin coordonnateur de 0,80 pour un établissement 
dont la capacité autorisée est comprise entre 100 et 
199 places. 
 

 
Levée  

 

 
Ecart 3 : Les dispositions de l'article 
L.4241-13 du CSP qui prévoient que les 
préparateurs en pharmacie hospitalière 
assument leurs fonctions  sous la 
responsabilité et le contrôle effectif d'un 
pharmacien ne sont pas respectées. 
 

 
P.3 : Respecter les dispositions de l'article L.4241-13 
du CSP qui prévoient que les préparateurs en 
pharmacie hospitalière assument leurs fonctions sous 
la responsabilité et le contrôle effectif d'un pharmacien. 
 

 
 
 
Levée  

 

Ecart 4 : L'aide à la prise des médicaments 
par notamment les AS n'a pas fait l'objet 
d'un protocole nominatif daté et signé par 
ces derniers et les IDE. Cette organisation 
est contraire aux articles, R.4311-4, 
R.4311-5 4° du CSP et L.313-26 du CASF. 

 
P.4 : Respecter les dispositions des articles R.4311-4, 
R.4311-5 4° du CSP et L.313-26 du CASF qui 
prévoient notamment la mise en place d’un protocole 
nominatif daté et signé par les AS et les IDE pour 
l’aide à la prise des médicaments. 
 

 
 
 
3 mois 
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Ecarts (E) et remarques (R) figurant 
dans les encadrés du rapport 

d'inspection  

Recommandations (R) 
Injonction (I)/mise en demeure (MED)/prescription 

(P)  

 
Délai de mise 

en place 
demandé 

 

 
Délai de mise en place 

effectif  

Remarque 1 : Les aides-soignantes, les 
aides médico-psychologiques et les 
accompagnants éducatifs et sociaux ne 
sont pas intégrés au plan de formation sur 
le thème de la PECM alors qu'ils 
participent à l'aide à la prise de 
médicament. 

R.1 : Intégrer au plan de formation pluriannuel 
nominatif sur le thème de la qualité et de la sécurité de 
la PECM les aides-soignantes, les aides médico- 
psychologiques et les accompagnants éducatifs et 
sociaux.  

 
 
Levée  

 

Remarque 2 : Des indicateurs ne sont pas 
fixés pour l'ensemble des actions à mettre 
en place suite à l’autodiagnostic des 
risques liés à la PECM. 
 
 

R.2 : Mettre en place des indicateurs de suivi pour 
l’ensemble des actions. 

 
 
Levée  

 

Remarque 3 : L'EHPAD ne dispose pas 
d'une procédure décrivant les 
recommandations de gestion des 
traitements par les résidents autonomes 
telles que prévues dans le document 
"ANESM, qualité de vie en EPHAD, volet 4, 
page 43". 

R.3 Mettre en place une procédure décrivant les 
règles de gestion des traitements par les résidents 
autonomes. 
 
 

 
 
 
3 mois  

 

Remarque 4: La salle "pharmacie" ne 
dispose pas d'un point d'eau (le SHA ne 
peut être utilisé que sur des mains 
visuellement propres). 

R.4 : Mettre en place un point d’eau au niveau de la 
salle « pharmacie ». 

 
 
Levée  

 

 
Remarque 5 : La partie "freezer" du 
réfrigérateur situé an niveau de Cantou 1 
montre une couche de glace de plusieurs 
centimètres malgré l'entretien régulier. 
 
 
 

R.5 : Disposer d'un équipement adapté pour la 
conservation des médicaments thermosensibles (par 
exemple, équipement à froid ventilé). 

 
Levée  

 

 


